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Communiqué de presse 
 

DSF / Non au démantèlement des Info Points !  
 
Face à la regrettable décision annoncée par la Commission européenne d'annuler, au 1er janvier 2004, le 
versement de subventions de fonctionnement des 270 relais d' information grand public (Info Points, 
carrefours ruraux...), la commission de la culture du Parlement européen - par la voix de son président le 
socialiste français Michel Rocard - à laquelle s'est jointe celle des budgets a souhaité, en provoquant un 
débat en séance plénière, confirmer l' importance qu'elle confère à ces organisations. 
 
Cette mesure prise par la Commission sans qu'elle ait pris le soin d'en informer le Parlement européen, ni par 
courrier, ni lors des réunions du Groupe Interinstitutionnel d'Information qui réunit pourtant les présidents 
des commissions parlementaires et les Commissaires responsables de la politique d'information et 
communication de l'UE, met, de facto, en péril la survie de 270 Info Points européens qui reçoivent chacun 
quelques 20 à 25.000 euros/an. 
 
Le nouveau règlement financier oblige en effet dorénavant ce genre de structures à répondre à des appels 
d'offres pour recevoir des fonds de la Commission européenne, au nom de la transparence. Cependant, ces 
structures n'ont été avisées de ce changement que le 29 septembre dernier, soit trois mois à peine avant la 
mise en application de la mesure. Les relais s'interrogent dès lors sur leur avenir à court terme pour 2004, et 
les députés se demandent pourquoi la Commission n'a pas prévenu plus tôt ces structures afin de prévoir des 
mesures transitoires. "Nous sommes conscients du fait que le nouveau règlement financier - que nous avons 
voté au  Parlement européen - interdit les subventions de fonctionnement, explique Michel Rocard. Mais, 
ici, nous sommes confrontés à la sévérité des conséquences que l'application rigoureuse de ce texte légal 
nous impose, à nous et à la Commission." 
 
Pour faire avancer le débat et trouver une solution au problème, la commission des budgets a par ailleurs mis 
en réserve de l'argent destiné à la Commission européenne lors du vote en première lecture du budget le 1er 
octobre 2003. "A l'approche des élections européennes et à l'heure où l'Union européenne s'élargit, à ce 
moment crucial de la CIG et de la Convention qui préfigure de grands changements institutionnels et 
politiques, le grand public doit être tenu informé", note la députée socialiste Cather ine Guy-Quint, membre 
de la commission des budgets. "La Commission doit être consciente que les élections européennes ne sont 
pas seulement liées au seul Parlement européen, comme on l'entend souvent : il s'agit d'un processus de 
participation active des citoyens dans lequel la Commission doit être aussi impliquée", ajoute Michel 
Rocard. 
 
La commission de la culture demande qu'une solution soit trouvée dans le respect du règlement financier. 
"Face à cette décision regrettable qui porte préjudice aux relations interinstitutionnelles et qui pourrait 
gravement nuire aux actions d'information destinées aux citoyens des États membres actuels et futurs, la 
Commission doit trouver une solution et nous  garantir  que les réseaux et les Info Points pourront 
poursuivre sans entraves leur tâche utile au cours d'une année qui sera marquée par des élections", poursuit 
le président de la commission de la culture au Parlement européen. 
 
La députée socialiste française Catherine Guy-Quint a enfin demandé à ce que la Commission européenne 
propose des solutions dans les plus brefs délais et que l'exécutif bruxellois anticipe les problèmes de cette 
nature à l'avenir en ce qui concerne la gestion de l'Union. 


